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3me annee. N° 2. Fevrier 1895.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

EES PREMIERS JOURS DE I/EXPEDITION DU VALAiS EN 1798

ill
Le general Bergier, voulantconserver ses positions

de Martignv, dut des le lendemain matin, 10 mai.
disperser un peu les differentes troupes qu'il avait
sous ses ordres,dans les principaux postes militaires
du pays environnant. A droite, une compagnie de

chasseurs-carabiniers occupa Martigny^ et une
centaine de Valaisans furent places dans le chateau
de la Bätiaz. A gauche, trois compagnies de
chasseurs et un corps de Valaisans furent envoyes au
dela du Rhöne, au poste des Folataires, au dessus
du pont de Brancon. La compagnie Vincent fut
dirigee sur les montagnes du cöte de Salvan et un
detachement de 80 Vaudois volontaires accompagne
de 600 Valaisans fut charge de qooperer a la garde
du district d'Entremont avec les troupes qui s'y
trouvaient dejä. Deux compagnies restaient en
arriere, ä Aigle, comme soutien et pour surveiller
les montagnes a la limite du Valais et principale-
ment le Pas de Cheville. Le reste de l'armee fut
place en arriere de Martigny, ayant son front cou vert
par la Dranse. Quant au quartier general, il fut
recule un peu plus loin, jusqu'au poste desVerrieres,
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d'oü l'etat-major se trouvait ä portee de tous les
points principaux.

Dans un moment enfln oü lesnouveaux pouvoirs
n'avaient pas encore pu donner au pays les lois
necessaires au maintien de la discipline, Bergier
annonga dans sa proclamation ä l'armee que le
code penal mllitaire adopte provisoirement par les
autorites du Ganton du Leman, serait en vigueur
pendant le cours de l'expedition du Valais.

Le general apprit en meme temps l'arrivee d'une
compagnie des Ormonts, d'une compagnie de
hussards francais et d'un bataillon de la 16me demi-
brigade qui etait reste a St-Maurice en attendant des
ordres.

« Je desire beaucoup, ecrivait Mangourit a

Bergier, que le chef de ce bataillon prenne le com-
mandement de l'avant-garde qui sera composee,
sauf meilleur avis, du sien, du bataillon vaudois,
de quelques compagnies de tirailleurs et des
hussards. Comme il est absolument essentiel qu'un
militaire connaissant les lieux commande le corps-
d'armee, j'espere que- vous voudrez bien vous
charger de ce commandement qui s'etendrajusqu'a
Vevey»

Les instructions du Resident de France ne furent
cependant pas executees et il fit bientöt tout son
possible pour entraver sur ce point l'activite du

general Bergier.
« Ainsi que Mangourit me l'avait annonce par sa

lettre, dit ce chef, je vis arriver a mon quartier
general le commandant du bataillon francais et

1 Lettre de Mangourit ä Bergier, 21 floreal an 6 (10 mai). — Lettre
de la Chambre adm. du Valais ä Bergier. 10 mai.
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eelui des hussards pour nous concerter sur les

operations ulterieures. Nous fimes ensemble une
tournee dans laquelle je leur fis remarquer ma
position et la faiblesse de mon corps d'armee,
reduit presque ä rien apres les detachements
d'environ 700 hommes Yaudois^ non compris les

Valaisans, quej'avais ete imperieusement contraint
d'en faire partir pour couvrir mes flancs et mes
derrieres, ainsi qu'il est detaille ci-dessus.

» Je leur temoignai aussi mes craintes touchant
la vallee d'Entremont, sur laquelle je ne pouvais
plus compter, le corps de 600 Valaisans qui y etaient
postes s'etant presque dissous et reduit ä 200

hommes, ce qui necessitait de ma part le prompt
envoi d'un renfortdans ce pays-lä. La faiblesse de

mon monde ne me permettait pas de faire cet envoi
sans compromettre evidemment Martigny jusqu'a
l'arrivee de nouvelles troupes.

» Nous convinmes en consequence qu'immedia-
tement apres son retour ä St-Maurice, il ferait
partir un detachement de 400 Francais de son
bataillon pour renforcer ma ligne et remplacer un
fort detachement vaudois que je ferais partir ä la
pointe du jour pour aller renforcer l'Entremont.»

Les nouvelles de cette vallee etaient en effet
mauvaises. Le capilaine Dtirr ecrivait de Bagnes le
9 mai au soir : « J'ai trouve ici deux prisonniers
pris sur les hauteurs delaCroix-du-Goeur 1

; jevous
les fais passer sous la responsabilite du Comite
d'ici. Suivant les rapports des prisonniers, Fennemi
doit etre en force ; on croit qu'il y a 2000 hommes.

1 Passage faisant communiquer la vallee de Bagnes avee celle du
Rhone ä Riddes et Sion.
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Je me suis informe du monde que nous pouvions
avoir sur la montagne ; il n'y a que 200 hommes ;

je fais mon possible pour tächerde faire monterdu
monde, mais il ne se presse pas beaucoup. Je fais
rafraichir ma petite troupe et m'en vais reconnaitre
les postes et tächer de prendre une position avanta-
geuseb «

«'Le citoyen Boninoz qui commandait dans
l'Entremont augmenta encore le meme soir mes
alarmes, dit Bergier. II descendit lui-meme a

Martignv pour me donner part de l'absolue dispersion

du reste des troupes valaisannes et conse-
quemment de l'abandon de la majeure partie des

postes qu'elles occupaient. Je fls incessamment
repartir de nuit Boninoz en lui commandant de

rallier les patriotes de Martigny et des environs et
de les placer dans les postes essentiels oü ils
seraient bientöt soutenus par des renforts. Ne

pouvant faire mieux maintenant sans degarnir
absolument Martigny, je fis marcher la compagnie
de chasseurs-carabiniers Cossy jusqu'au Bourg2
avec ordre de continuer sa route des l'instant qu'il
apercevrait l'arrivee du detachement francais qui
devait la relever. »

Dans ce moment difficile de sa mission, le general
Bergier apprit avec beaucoup de plaisir que des
efforts etaient encore tentes pour amener les Haut-
Valaisans a abandonner leur entreprise.

Le citoyen Ausset, membre de la Chambre
administrative du canton du Leman, etait reste ä

Bex. Tandis que Perdonnet et Mangourit voulaient
que « pour inspirerla terreur, on fit perir quelques

1 Lettre du eapii. Dürr au gen. Bergier.
2 Martigoy-Bourg.
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centaines d'bommes4 », Ausset, de meme que
Polier, desirait au contraire eviter de plus grands
malheurs ä son pays. U chercha un moyen d'y
reussir. « II voulut d'abord aller lui-meme aux
avant-postes poury parlementer, accompagne d'un
habitant du pays. La mauvaise position et les
fausses mesures qu'avait prises le commandant
en chef Bergier l'obligerent a revenir sur ses pas,
parce qu'il aurait pu 6tre enveloppe 2. »

II crut devoir ensuite se servir comme interme-
diaire d'un capucin qui lui avait ete indicjue comme
propre a entamer une negotiation. Dans la journee
du 10 mai, il put faire part du resultat de ses
demarches a son ami le general Bergier.

« La bont.e cle votre coeur, lui ecrivit-il, votre
humanite. me font esperer que vous applaudirez ä

toutes les voies, a toutes les mesures qui peuvent
tendre ä eviter l'effusion du sang entre des Suisses
et amener les Haut-Valaisans ä poser les armes eta
ne se refuser plus ä accepter la Constitution helve-
tique.

» J'ai ete au couvent des capucins de St-Maurice,.
conduit par un homme de ce pays qui gemit sur les

maux qui le menacent. J'ai pense a un Pere tres
respecte et tres aime des Haut-Valaisans. Les
considerations puissantes que j'ai presentees l'ont
determine ä acceder a ma demande d'aller dans le
Haut-Valais precherlapaix, la concorde, la reunion,
l'acceptation de la Constitution. Ce bon Pere est
doue de l'eloquence qui plait au peuple ; il persuadera
peut-etre, car il est tres penetre de l'importance de

1 Journal du professeur Pichard sur la Revolution helvehque, p. 12 i.
2 Journal du prof. Pichard, 122, 123.
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sa mission ; il connait et prevoit tous les maux qui
menacent son pays et son coeur s'attache au desir
de le sauver. Son nom est le Pere Sigismond.

» Le Pere gardien, touche des memes motifs, lui
a permis de se rendre partout oü son ztle et 1'amour
de la paix l'appelleront. Je vous demande done,
citoyen General, au nom de la Chambre administrative

du Canton du Leman, au nom du Prefet,
autorites qui m'ont envoye dans ce pays pour y
chercher les moyens d'y ramener le calme, de

favoriser de tous vos efforts le voyage patriotique
du Pere Sigismond1. »

Bergier vit en effet arriver ce religieux a son
quartier-general. II etait porteur d'un passe-port de
la Chambre administrative du Yalais et d'une
mission de la meme autorite.

« Ne pouvant mieux faire, dit Bergier, que de

suivre les directions qui m'etaient tracees par
les autorites constitutes, je visai le passe-port du
Pere Sigismond qui se rendit ä Barmte insurgee,
lui disant verbalement que si les sept dixains
voulaient rentrer dans la loi et reaccepter la
Constitution helvetique, avec des reparations pour
les dommages qui etaient resultes de leur prise
d'armes, ils pouvaient m'adresser des deputes qui
seraient recus avec franchise et loyaute en tant
qu'ils seraient munis de pleins-pouvoirs pour cet
objet. »

IV

Le Resident de France ne tarda pas ä connaitre
la mission du Ptre Sigismond. II se fachaet annonga

1 Lettre de I'admmistrateur Aimet ä Bergier, 10 mai.
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aussitot a la Chambre administrative du Valais
qu'ellt aurait a supporter avec le citoyen Ausset les

consequences de cette demarche Des le lendemain
11 mai, Bergier put s'apercevoir que Mangourit
cherchait a l'entraver dans l'execution de ce qu'il
considerait comme son devoir. Des ce moment
aussi, les officiers francais, circonvenus sansdoute
par le representant de leur gouvernement, refu-
serent sous divers pretextes d'executer les ordres
du general et mirent celui-ci dans la necessite de ne
compter que sur les Vaudois et les Yalaisans.

Bergier avait attendu pendant toute la nuit le
secours de 400 Frangais qui devait lui 6tre
envoye ensuite de ce qui avait ete convenu quelques
heures auparavant.

« Ne les voyant pas meme arriver le matin, dit-il,
inquiet pour l'Entremont et craignant les
consequences fächeuses de ce retard, j'envoyai un dragon
a St-Maurice pour presser hx marche de ces troupes.
Ma surprise fut des plus grandes a son retour de

recevoir, au lieu des troupes qu'il me fallait, une
lettre de refus du capitaine Faget. »

« Je pense, disait cet offlcier, que la presence de

mon bataillon aux avant-postes ne produirait aucun
bien, puisqu'il est vrai que la troupe que vous avez
lä suffit pour vous tenir sur la defensive. Quant il
s'agira d'attaquer i'ennemi, et que ce plan d'attaque
auraet6bien concerte, qu'enfln vous aurez quelque
expedition ä faire, je suis ici ä portee d'etre
bientöt a vous 2. »

« Vivement affecte de la perte de l'Entremont, que

1 Journal du prof. Pichard, <23.
2 Lettre du capitaine commandant Faget ä Bergier. St-Maurice, 22

floreal, au 6, 11 mai.
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je prevoyais deslors ä peu prescertaine, dit Bergier,
et considerant les difficultes que eette perte allait
nous occasionner, d'un cöte par les ressources qu'il
fournirait a l'ennemi en hommes et en vivres et de
l'autre par leur position avantageuse qui allait nous
forcer ä etendre prodigieusement notre droite pour
couvrir les hauteurs de Servent (Salvan et St-
Maurice, je recrivis au citoyen Faget et lui envoyai
l'ordre de faire avancer ces 400 hommes. Dans
l'apres-midi, il m'envoya la replique.

« Si vous pensez, y lisait-on, qu'il soit necessaire
de faire la reconnaissance des postes de l'ennemi,
je vous enverrai un detachement de 200 hommes
auquel vous pourriez ajouter une compagnie de vos
tirailleurs avec quelques hussards »

Le general se trouva ainsi dans l'obligation de

renvoyer le meme soir a St-Maurice un troisieme
courri'er porteur d'un ordre tres precis.

Bergier avait en outre regu du Resident' de
France une lettre dont le contenu Favait vivement
affecte. En voici le passage principal :

« Le citoyen Ausset, administrateur de votre
Canton, par un motif louable, a porte la Chambre
administrative du Canton du Valais a envoyer
comme pacificateur le Pere Sigismond, capucin,
vers les Haut-Valaisans. Cette Chambre me mande
qu'elle a senti les defauts de la demarche et moi
je la desapprouve hautement quant au fond et
quant au pacificateur, qui est un agent contre-
revolutionnaire, et qui donnera peut-etre ä nos enne-
mis des details sur notre force et nos positions 2. »

1 Lettre du capitaine Faget ä Bergier, 1t mai.
2 Mangourit, Besident de la Bep. fr. au dt. Bergier. Bex, 22 floreal,

an 6. (11 mai).
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« Les idees contenues dans cette lettre, remarque
Bergier, etaient en opposition complete avec toutes
les instructions des autorites constitueesiielvetiques
et improuvaienthautement tout moyenconciliatoire
et de persuasion auprös du Haut-Valais. »

N'ayant pu se livrer ä aucune operation militaire
pendant tout le cours de cette journee, Bergier
s'etait occupe de l'organisation d'une ambulance ä

Martignv et d'un höpital militaire a Bex. II se mit
d'accord a ce sujet avec la Chambre administrative
du Valais qui pourvut a tous les details d'exe-
cution.

« Je lis encore requerir le m6me jour des autorites
constitutes, dit Bergier, qu'il füt fait une proclamation

tendante a arreter les machinations des mal-
veillants qui ne cessaient, par de faux rapports, de

semer le decouragement et de diminuer l'armee en
empechant aux traineurs de joindre leur corps
lorsqu'ils y etaient dejäachemines. Cette requisition
fut accueillie, et la publication d'un reglement
penal provisoire qui eut lieu dans tout leBas-Valais,
produisit le meilleur effet. »

Quelques renforts arriverent ä l'armee depuis le
Canton du Leman. Bergier fit avancer des munitions.

II nomma le citoyen Sterky commandant de

place a Bex, le chargeant de surveiller les mon-
tagnes et surtout les passages aboutissapt au
Valais.

« Dts le matin du 12 mai, dit Bergier, une heure
avantle jour, je regus courriers et express sur
express del'Entremont qui venaiect successivement
m'annoncer que les troupes du Haut-Valais etaient
descendues dans cette vallee ; que tous les postes
et passages avaient ete abandonnes et remis la nuit
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par les patriotes ; que les Allemands etaient dejä ä

Bagnes etäVoleges poursuivantleur marche surSt-
Branchier. Les details etaient que la veille au soir,
ceux de Bagnes, penetres de decouragement, ne
voyant arriver aucun renfort et se croyant aban-
donnes. avaient decrete en assemblee populaire
d'appeler les Allemands et de se joindre ä eux, ce
qui avait ete effectue pendant la nuit. Tout le reste
des milices du Bas-Valais qui ne s'etait pas joint
aux ennemis s'etait debande et retire chacun chez
soi.

»Je ne vis d'autre moyen, pour prevenir les suites
ulterieures d'un evenement plus propre ä me faire
de la peine qu'ä me surprendre des Vinstant que je
Vavais prevu par le retard des Francais, que de partir
moi-meme pour cette vallee, pour tacher d'y
rechauffer le patriotisme et empecher a tout prix
Tennemi de passer la riviere et de s'etablir ä St-
Branchier.

» Les quatre compagnies fran<jaises attendues de

St-Maurice etant enfln arrivees peu de moments
apres ä Martigny avec les 48 hussards, je montai
incontinent a cheval, prenant avec moi 18 dragons
vaudois et la compagnie de chasseurs-carabiniers
du capitaine Cossy. Je partis pour FEntremont,
laissant les Francais postes ä Martigny avec l'ordre
a leur commandant de me faire suivre par une
seconde compagnie vaudoise jusqu'au poste du
Pont-Neuf, ä deux lieues de Martigny, pour me
soutenir en cas de besoin et assurer ma retraite s'il
etait necessaire.

»Arrive au Pont-Neuf, j'y laissai une garde de six
hommes et un caporal pour y faire immediatement
construire une tete de pont et un parapet en
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employant pour cet ouvrage les paysans des
environs, afin de garder ce passage et s'assurer une
retraite ct tout evenement, en attendant l'arrivee de
la compagnie vaudoise qui devait me suivre et
venir l'occuper suivant mes ordres du matin.

» De lä. je continuai ma route, laissant a tous les
ponts des vedettes et un couple d'hommes avec
ordre de les rompre s'ils apercevaient l'ennemi en
force s'en approcher pour vouloir les passer.

» Enfln, arrive pres de St-Branchier, le nombre
des transfuges m'annonca l'arrivee de l'ennemi,
que je ne tardai pas ä decouvrir moi-meme
range en bataille dans un pre ä l'entree du village
du cöte de Bagnes et a la tete du pont dejä coupe.
II dtait de la force d'environ 800 hommes, formant
un bataillon serre en tres bon ordre et parfaitement
arme et equipe.

» Je remarquai aussil'instant d'apres deux autres
colonnes, une de droite et l'autre de gauche, qui
filaient sur les hauteurs pour gagner le Pont-Neuf,
sans doute dans le but de me prendre par derriere,
de me couper ainsi la retraite en nous faisant tous
prisonniers.

»Peu d'instants apres un dragon, arrive au grand
galop du Pont-Neuf, vint encore augmenter mon
embarras en m'apprenant que je ne pouvais pas
meme compter sur la compagnie qui avait dü me
suivre ä ce poste, le commandant frangais s'dtant
contente d'y envoyer seulement 34 hommes au lieu
de suivre mes ordres.

» Considerant alors
1. Que toutes nos positions etaient tournees ;

2. Que j'allais etre coupe moi-meme parla colonne
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qui filait sur les hauteurs, de Fautre cöte de la
riviere, vers le Pont-Neuf ;

3. Que Martigny meme restait en danger et ris-
quait d'etre pris par derriere par l'autre colonne
qui, ayant dejä passe l'eau, rpontait dejä les
hauteurs du cote de Savoie pour gagner le vallon qui
aboutit a la Tete-Noire et redescendre par Servent
(Saltan?) sur la Verriere meme;

4. Que St-Branchier, Orsieres, Liddes, St-Pierre
et toute la vallee non encore occupee allait tomber
d'elle-meme et se joindre aux ennemis sans qu'il
tut possible de l'empecher par la force, il ne me
restait que de tächer d'en imposer par quelque
stratageme. Voici celui dont je m'avisai :

« Je rangeai sur deux rangs mes 80 chasseurs ; je
les fis defiler, ayant la musique en täte, autour des
maisons vers la butte qui est en arriere de St-Branchier,

revenir sur leurs pas par un chemin masque
a l'ennemi, pour redefller une seconde, une troi-
sieme, une- quatrieme fois, etc., faisant pendant ce

temps battre la campagne par mes dragons pour
empecher tout espion d'informer l'ennemi de mon
petit nombre d'hommes. Celui-ci y prit le change,
et, me croyant avec Farmee entiere, demanda a

capituler et ä se retirer ä Voleges a la faveur d'une
treve. Comme il me convenait ä tout prix de couvrir
mes derrieres et d'empecher qu'ils ne filassent sur
les montagnes vis-ä-vis, nous convinmes d'une
treve de cinq jours aux conditions suivantes :

Irlzve du 12 mai 1798

conclue entre Je general Bergier, commandant en chef
l'armeedans Je Bas-Valais, et le citoyen Jaquot, com-
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mandant le detachement des troupes du Hciut-Valais

aupont de St-Branchier.

1. II y aura une suspension d'armes entre les
deux armees susdites dans toutes les vallees et
dependances d'Entremont qui durera cinq jours,
au bout desquels aucune des deux parties ne pourra
attaquer sa partie adverse sans une notification
prealable de 24 heures d'avance.

2. Aucune des deux troupes actuellernent existan-
tes ä St-Branchier ne pourra servir hostilement sur
d'autres points de la partie adverse pendant la duree
de la treve, ni celles existantes entre Martigny et
St-Branchier.

3. Aucune des deux parties contractantes ne

pourra faire occuper les postes actuellernent
vacants, mais bien continuer a garder les postes
actuellernent occupes par Tune des deux parties.

4. Le general Bergier s'engage ä laisser le passage
libre pendant la treve, moyennant sauf-conduit du

g6neral du Haut-Valais pour 15 mulets charges de

vivres, a l'exception de toute munition de guerre ;

bien entendu que lesdites denrees viendront direc-
tement de l'armee du Haut-Valais. Reservant
r6ciproquement les proprietes et garanties des
habitant de Bagnes, d'une part, et de St-Branchier
et de la vallee d'Entremont, d'autre part, tant que
durera la treve. Le dit traite aura lieu dans toute
son etendue, les deux parties se reservant l'appro-
bation de leurs superieurs reciproques dans l'espace
de 24 heures, sans deroger aux 24 heures d'avertis-
sement convenus ci-dessus pour recommencer les
hostilites.
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Fait et passe a double ä St-Branchier, le 12 mai
1798, ä 7 1/2 heures du soir.

Pour les Vaudois :

Bergier, general.
A. Buvelot, lieutenant de dragons.
Burnand, cap. d'artillerie.

Pour le Haut-Valais :

Jaquot, commandant.
De Torrente, capitaine.

» Au moyen de cette treve, tous mes derrieres se
trouvant couverts, ma retraite assuree, et en gagnant
du temps, plus precieux souvent qu'une victoire
gagnee, je me mettais en mesure d'attendre
tranquillement les renforts qui s'avangaient et
de prendre toutes les dispositions prealables neces-
saires pour garnir nos postes et reprendre de vive
force ceux que nous avions perdus par defaut de
monde pour les garder.

»Latreve signee, j'accordai au capitaine Torrente
la faculte de venir avec moi a Martigny et de la
passer par le pont de Riddes a l'armee du Haut-
Valais porter le double du traite et en demander la
ratification. Tout etant alors en regle dans TEntre-
mont, je repartis pour Martigny oü j'arrivai ä

3 heures du matin.

(A siiivre). Eug. Mottaz.
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